
Rdglement lnt6rieur
d6finissant les modalit6s de fonctionnement

du << Taxi $6niors >>

Article 1 : Fonctian du taxi s6niars et bdndficiaires

La commune de Cangey met en place un service de transport en taxi d
destination des personnes 6g6es de 70 ans et plus avec prise d'effet au
moment de !a d6livrance de la carte de transport.

Les personnes transport6es sont prises en charge et raccompagn6es
devant leur domicile.

Ce service de taxi est d destination exclusive des personnes r6sidant d
Cangey comme 6nonc6 d l'article 2.

Article 2 : Fanctionnerwsnt du service et bdn&fi*iairws

Ce service permet de prendre en charge d leur domicile sur la commune
de Cangey, les usagers et 6ventuellement un accompagnant, dans un
rayon de 20 km :

- A des fins m6dicales ponctuelles (medecin, sp6cialistes... )

- Pour des d6marches administratives (services fiscaux, mairie
d'Amboise, CCVA... )

- Le nombre de course est limite a 10 par b6n6ficiaire et par an.

Article 3 : Fanctionnement du service

Le service n'est pas assur6 les jours f6ries ni le week-end.

Article 4 : Les r&servatians

La pr6sence d'un accompagnant doit 6tre signal6e au moment de la
r6servation.

Les usagers devront r6server, au minimum 48h d l'avance, auprds de la
mairie qui validera la demande ; c'est la mairie qui commande le taxi.

Toute annulation devra 6tre signal6e 24h d l'avance d la mairie et au

service de taxi directement. (Taxi PINEAU 02 47 23 25 12).

En cas de non-respect de cette rdgle, le service envers I'usager
responsable, pourra 6tre suspendu pour une dur6e d'une semaine.

Article 5: les tarifs

Ce seruice est effectu6 au tarif de 12 euros par transport vers6 par l'usager
directement au taxi. Le solde de la course est pris en charge par la
commune.



ArTicle 6 : Cafte de transport

Une cafte de transport sera 6tablie aprds validation du formulaire
d'inscription et de ses pidces justificatives :

- Copie d'une pidce d'identite en cours de validit6
- Justificatif de domicile de moins de 3 mois
- Une photo d'identit6 r6cente.

d toutes personnes Sgees de 70 ans et plus, r6sidant sur la commune de
Cangey.

Tout usager doit 6tre muni d'une carte de transport pour utiliser ce service.
Cette carte sera remise directement au demandeur aprds acceptation de
son dossier.

La carte de transport doit 6tre ensuite pr6sent6e au conducteur d chaque
mont6e dans le v6hicule.

En l'absence de celle-ci, le conducteur est habilit6 d refuser l'accds au
v6hicule.

Article 7 : Avertissement

Ce taxi n'est pas equip6 pour transporter des personnes non autonomes
ou se d6plagant en fauteuil roulant.

Article 8 .' Les interdictions

- Fumer ou vapoter dans le v6hicule
- Les animaux de compagnie, m6me attach6s, ne sont pas accept6s

dans le v6hicule.

En fonction de l'utilisation du v6hicule et du comportement des

b6n6ficiaires, les pr6sentes interdictions sont susceptibles d'6tre
modifi6es.

Article 9 : compodement des usagers

Le port de la ceinture de s6curite est obligatoire conform6ment d la

legislation en vigueur (sauf pour les personnes ben6ficiant d'une

d6rogation 6crite d6livr6e par un medecin).

Les usagers sont civilement responsables des dommages qu'ils peuvent

causer aux biens et aux personnes dans le v6hicule.

La commune se d6gage de toute responsabilit6 en cas de chute dans le

v6hicule ou aux points de prise en charge qui ne serait pas caus6e par le

v6hicule ou le conducteur.



Article 10 : lnfraction ou riglement

Tout acte de violence verbal ou physique ) l'encontre du conducteur ou

de toute personne se trouvant dans le taxi est passible d'un procds-verbal

6tabli par la Gendarmerie conformement aux dispositions du Code de

Proc6dure P6nale.

En cas de refus d'un usager de respecter les conslgnes, le conducteur est

habilite a lui refuser dds l'instant l'accds au v6hicule.

Tout comportement agressif, irrespectueux ou contrevenant aux

dispositions du pr6sent reglement, pourra Ctre sanctionn6 d'une exclusion

temporaire ou definitive du service.

Arlicle 11 : lnformation du public

Une copie du pr6sent document sera remise avec la carte de transport au

moment de l'inscriPtion.

Article 12 : Remarques ef s{rggestions

Les usagers peuvent faire part a tout moment de leurs remarques et

suggestions au secr6tariat de mairie :

- Par telephone :02 47 30 08 43
- Par courriel : mairie. canqev@wanadoo.fr
- Par courrier: Mairie de Cangey - 5 rue de Chateau-Renault 37530

CANGEY

Article 13 : Mesures d'urgence

En cas de malaise ou d'accident se d6clarant dans le v6hicule, le
conducteur prendra toutes les mesures propres a assurer la s6curit6 des

personnes en pr6venant :

- Les services d'urgence
- La personne d6sign6e lors de l'inscription.


